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ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT
L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

FAIT A MARRAKECH LE 15 AVRIL 1994

NOTIFICATION D'ACCEPTATIONS

J'ai l'honneur deporter à votre connaissanceque les Gouvernements suivants m'ont
fait parvenir aux dates indiquées ci-après les instruments de ratification de l'Accord
susmentionné, par lesquels ils reconnaissent être entièrement liéspar les signatures de leurs
plénipotentiaires apposées le 15 avril 1994:

Date d'acceptation Entrée en vigueur

Mozambique 27 juillet 1995 26 août 1995

Liechtenstein 2 août 1995 1er septembre 1995

Nicaragua 4 août 1995 3 septembre 1995

- L'instrument de ratification contenait la
communication suivante:

"Le Gouvernement de la République du Nicaragua, se
prévalant des droits qu'il tient du paragraphe 1 de
l'article 20 - "Traitement spécial et différencié" - de
l'Accord sur la mise en oeuvre de l'article VII
(Evaluation en douane) de l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce de 1994, notifie
formellement sa décision de différer l'application des
dispositions dudit accord pendant une période de
cinq ans.
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En outre, le Gouvernement de la République du
Nicaragua, se prévalant des droits qu'il tient du
paragraphe 2 de l'article 20, notifie formellement sa
déc i s i on de d i f f é r e r l ' a pp l i c a t i o n du
paragraphe 2 b) iii) de l'article premier (la valeur en
douane des marchandises importées sera la valeur
transactionnelle, c'est-à-dire le prix effectivement
payé ou à payer pour les marchandises lorsqu'elles
sont vendues pour l'exportation à destination du pays
d'importation) et de l'article 6 (la valeur en douane
des marchandises importées, déterminée par
application des dispositions du présent article, se
fondera sur une valeur calculée) pendant une période
de trois ans à compter de la date à laquelle il aura mis
en application toutes les autres dispositions de
l'accord susmentionné.

Le Gouvernement de la République du Nicaragua se
réserve le droit de décider que la disposition de
l'article 4 (si la valeur en douane des marchandises
importées ne peut pas être déterminée par application
des dispositions des articles premier, 2 et 3, la valeur
en douane sera déterminée par application des
dispositions de l'article 5 ou de l'article 6, ou suivant
la demande de l'importateur) de l'Accord en la
matière ne s'appliquera que si les autorités
douanières accèdent à la demande d'inversion de
l'ordre d'application des articles 5 et 6 (annexe III,
paragraphe 3).

Le Gouvernement de la République du Nicaragua se
réserve le droit de décider que les dispositions du
paragraphe 2 de l'article 5 de l'Accord seront
appliquées conformément à celles de la note y
relative, que l'importateur le demande ou non."

Bolivie 13 août 1995 14 septembre 1995

Conformément au paragraphe 1 de l'article XI, les Gouvernements susmentionnés
seront réputés être Membres originels de l'Organisation mondiale du commerce.

La présente notification vous est adressée conformément au paragraphe 3 de
l'article XIV de l'Accord.

R. Ruggiero
Directeur général




